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L'initiative de la présente publication appartient 
tout entière à M. Louis Thibon, préfet de l'Ardèche, 
sur ta proposition de qui le Conseil général de ce dé- 
portement a bien voulu décider, dans sa séance du 2 1 

septembre 1911, de me confier ta rédaction d'une Bis- 
toire de l'ancien pays de Vivarais et du département 
de l'Ardèche. 

M. Thibon, dont la famille est de souche lar- 
gentiéroise, a voulu, doter son pays d'origine d'une 
histoire vraiment impartiale et scientiftque. Son 
principal mérite est d'avoir su intéresser 	cette 
patriotique entreprise le Conseil général tout entier 
et ta plupart des assemblées municipales du dépars,  
tentent. 

Voici, d'ailleurs, ce qu'écrivait M. Thibon, le 7 
octobre 1911, à tous tes maires des communes ardé- 
choises 
• • 	 • 	• 	• 	u 	 9 	• 

Déjà, bien des régions de la France ont trouvé leur his- 
torien ; mais l'histoire du Vivarais, malgré tes tentatives ré- 
pétées d'érudits courageux, reste encore à écrire. Et pourtant, 
peu de pays de France ont un passé aussi mouvementé et 
aussi captivant ; il en est, certes, de plus riches, notamment 
ceux placés sur tes grandes voies de passage ; mais ces pays,. 
ouverts à toutes les invasions, ont changé cent fois de limi- 
tes, de dominations et de lois. Le Vivarais, au contraire, 
protégé par sa ceinture de montagnes, sillonné de chaînes. 
élevées et creusé de vallées profondes, a très peu subi l'in- 
fluence du dehors. La race y est restée pure et les frontières 
presque immuables. Le département de l'Ardèche, dont les 
limites reproduisent à peu de chose près celtes de l'ancien 
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pays de Vivarais est donc un tout historique. IL mérite par lit 
d'è ire étudié à part. L'auteur se propose d'examiner son hisie 
toire sous toutes ses faces, politique, religieuse, civile, àconoi- 
mique. 

Le lecteur retrouvera dans rceuvre projetée wrêcho des 
traditions qui se transmettent sous le manteau de la cheminée 
familiale et qui, sous la trame merveilleuse et légendaire dont 
Vimaegination populaire s'est complue à les enjoliver, recou- 
vrent toujours une parcelle de vérité et d'histoire. Il suivra 
aussi pas à pas la marche- ascendante des &Aérations aride 
choises dans leur lutte contre un sol souvent ingrat, contre 
une nature toujours hostile, mais au contact de laquelle t'effort 
s'anoblit et l'âme se trempe. 

Et c'est par là que pour ta jeunesse des écoles les étapes 
de cette lutte et la continuité de cet effort peuvent être une 
Leçon réconfortante de patience et d'énergie. 

Au reste, il importe, de plus en plus, de faire servir rdtude 
des évènements locaux à la compréhension des faits de mis- 
toire de France, en un mot, de rendre l'histoire plus vivante, 
en la rendant plus proche. Or, ta constatation a été faite les 
leçons qui retiennent te plus l'attention des élèves sont celles 
qui concernent l'histoire de leur village et de la région Immé- 
diatement voisine ; car cette histoire ne s'adresse pas seule-,  
ment à leur mémoire ; elle parte il leur imagination et plus en- 
core à Leur coeur. 

L'Histoire projetée sera donc le recueil où les maîtres 
pourront puiser les "exemples. locaux susceptibles de faire 
mieux comprendre Venseignément de l'histoire nationale. Cet 
ouvrage a donc sa place marquée dans toutes les bibliothèques 
scolaires du département. 

J'ai la ferme conviction, M. le Maire, que vous donnerez 
votre adhésion à ta publication d'une œuvre destinée à faire 
connaître et à faire aimer l'histoire si curieuse et si passion- 
'tante de notre petite patrie. Je vous serai donc obligd de pro- 
poser à la prochaine réunion de l'assemblée municipale l'a- 
doption du crédit nécessaire à l'acquisition d'au moins un 
exemplaire de l'Histoire du Vivarais. Comme il importe, avant 
d'en entreprendre la publication, de connaître le chiffre des 
souscriptions, je vous prierai de me faire connaître la décision 
du Conseil municipal dès qu'elle aura été formulée. 
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L'oeuvre comprendra 5 volumes in-8. de 7oo à 800 pages, 
chacun avec inustranon artistique, mais très sobre. Le prix de 
t'ouvrage complet est fixé à 35 fr., avec faculté pour tes com- 
munes et les établissements d'instruction de se libérer en deux 
.annuités. 

Les sommes versées seront centralisées au compte des co- 
tisations municipales. 

M. Louis Thibon et son successeur, M. Pol Han- 
nord, ont fait suivre cette lettre-circulaire de trois 
autres, datées du 22 février 1912, du 28 octobre 1912 
et de mars-avril 1913, par lesquelles ils adressaient un 
nouvel appel aux assemblées municipales et préci- 
salent sous quelle forme tes souscriptions pouvaient 
être votées et libérées. 

Plus de. la moitié des conseils municipaux de l'Ar- 
dèche ont répondu à l'invitation de M. le Préfet. Du 
kcôté officiel, c'est, avouons-le, un peu moins que le 
total escompté tout d'abord.(') Mais l'insuffisance des 
.souscriptions communales a été largement rachetée 
perle chiffre inespéré des souscriptions particulières(I). 
Le projet de publication d'une Histoire du Vivarais 

trouvé un écho sympathique non seulement dans les 
eus modestes villages du département, mais aussi 
'dans les colonies ardéchoises de nos grandes villes de 
France, d'Algérie et de Tunisie. Les enfants de t'Ar- 
dèche que les nécessités de la lutte pour la vie tien- 
nent éloignés de leurs chères montagnes ont été les 
plus prompts à saisir la véritable signification de 

(i) M. le Préfet Thibon était persuadé qu'en raison du caractère profond 
*ment éducateur de l'oeuvre, presque toutes les communes de l'Ardèche auraient 

coeur de doter d'au moins un exemplaire leur bibliothèque municipale ou un- 
glaire. Il est vrai que Dili. Thibon a &à quitter l'Ardèche pour la Corse en mars 
nia. Il n'a donc pas pu poursuivre, aussi loin qu'il l'aurait souhaité, son active 
propagande en faveur de l'Histoire de l'Ardèche. 

(2) Les promoteurs de la publication croyaient pouvoir recueillir 3oo souscrip- 
tions •communales et 3oo souscriptions privées. Or, les communes en out donné 
-seulement un peu plus de 3oo et les particuliers prés de 600. 
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1 oeuvre projetée, non pas certes entreprise de librai— 
rie, mais tentative désintéressée de résurrection régio— 
nale. 

Le moment était, en effet, venu après les recher— 
ches de détail savamment poursuivies par l'érudition 
locale, d'en coordonner les résultats, préalablement 
contrôlés et complétés d'après les sources, dans une 
Histoire générale du Vivarais, afin que la connais— 
sance du passé local ne fût pas seulement un luxe 
d'érudits, mais un dément essentiel de t'éducation 
de toutes les classes. Dans un discours célèbre pro-- 
noncé naguère à ta Sorbonne, M. Babelon, membre 
de l'institut, faisait ressortir de quelle importance it 
est pour le développement des vertus sociales et du 
patriotisme d'éclairer les populations sur leur passe, 
de leur faire connaître l'histoire du pays où elles 
vent. 

Il ne faut pas que les générations ardéchoises lacs 
sent s'écouter leur existence laborieuse à t'ombre de 
vieux monuments ou de pittoresques ruines, sans rien, 
soupçonner des drames historiques ou des légendes 
naïves qu'évoque à l'esprit cultivé l'aspect de ces. 
remparts démantelés, de ces voûtes crevassées, de 
tous ces joyaux un peu rudes de notre terre. « La na— 
lion comme l'individu, a dit Renan, est l'aboutissant 
d'un. long passé d'efforts, de sacrifice et de dévoue- 
ment. Le culte des ancêtres est de tous te plus lêgi- 
time ; les ancêtres nous ont fait ce que nous sommes. » 
Ce que Renan dit de la nation est également vrai de 
la région. Il est donc juste de rappeler la vie des an- 
cètres, leûrs luttes pour de meilleures conditions 
d'existence ou pour la conquête de libertés politiques, 
les.réjouissances exceptionnelles, les deuils des inva- 
sions et des grandes épidémies, en un mot tes inc— 
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dents de toute sorte qui ont imprimé une trace pro.-- 
fonde dans la terre natale et qui l'on faite qu'elle est. 

Déjà, au XVItle siècle, plusieurs érudits avaient. 
entrevu le grand intérêt que pouvait présenter ta re- 
constitution de nos annales vivaroises. l'âge de vingt 
ans, alors qu'il était encore sur lies bancs du Sémi— 
naire de Viviers, l'Abbé Soulaviem songeait déjà 
écrire l'Histoire religieuse et civile de sa petite pro- 
vince. Il termina, semble-t-il, son ouvrage en 178(2). 

Le généalogiste Jean-Louis du olier écrivit aussi,. 
vers la même époque, en 1775, une 0: Ébauche d'une 
histoire du Vivarais(') ». Mais ces deux tentatives- 
d'histoire vivaroise sont demeurées à l'état de manus- 

(s) Soulavie, né à Largentière en 1752, mort à Paris en 1813. 
(2) La copie qu'en possèdent lies Archives de l'Ardèche porte que l'ouvrage- 

te 	
n 

pos 	 M comé entre :772 et 1779. Mais azon prouve avec pièces à l'aui que- 
Sotdavie n'acheva son oeuvre qu'en 1788 (Histoire de Soit here, Pari 	

pp 
s, r893, 2 vol. 

in080,1 t• r, p. 28). Ainsi qu'on le verra plus bas, dans l'Avant-propos du Chanoine 
ouches, le Séminaire de Viviers possédait, -vers :862, un ms. in-4• de l'Histoire 

du Vivarais de Soulavie, 	d';Lprés Mazon (Tbid., 27 et note 3). peut être 
considéré tomme l'original, puisqu'il est légalisé par des notes autographes de Fan- 
teur. De plus, ce serait l'exemplaire même de la bibliothèque de Soi1'vie ; car sa 
reliure (maroquin vert et tranches dorées) est exactement semblable à celle des 
huit volumes de 1 'Histoire naturelle de la France miridimale et de deux autres ou- 
vrages de Soulavie que Masan tenait de la famille du célèbre abbé. Maton_os-
sédait aussi une copie de r Histoire du Vivarais collationnée sur l'original. 'Une 
gin transcription, trouvée dans les apiers de Charles d'Agrain, fut donnée à 
la Bibliothèque du Puy par M. l'abbé 15ayrard (Maton, Id supra, t. 1, p. 28 et 
note 2). La copie faite par Jules Rousset (in-4' de 39) p.) se trouve actuellement 
à la Bibliothèque d'Annonay. 

L'exemplaire manuscrit de l'Histoire du Vivarais de Soulavie qui fait partie 
maintenant des collections départementales appartenait, en 1812,, à Antoine Poncer 
père, qui a signé en marge de la page de titre ; c'est un in-folio de 314 pages ; ii 
provient de la bibliothèque de l'ancien Séminaire de Viviers ; le texte comprend 
deux parties 	re histoire ecclésiastique (des évêques de Viviers surtout) ;. 
sir histoire des guerres religieuses et civiles de :528 à r7oo. 

(43) Comme rexemplaire de l'Histoire de Soulavie, la copie de l'oeuvre de Jean 
Louis du Saller quepossèdent également les Archives de l'Ardèche a fait partie, en 
1812, de la collection d'Antoine Poncer père, d'Annonay, dont on voit, d'ailleurs,. 

nature apposée sur la page de titre. Cette copie, de format in-folio, ren— 
ferme 3ur pages ; elle se trouvait, avant la loi de Séparation, au Séminaire de 
Viviers. Mazon fait erreur (Archives de l'Ardèche, Encyclopédie Maton, ms., article 
du Setter) quand il place dans les collections du Séminaire une copie 	de 
l'oeuvre de J.-L. 	Bolier, qui compte, dit-il, 337 pages. Cette copie, faite par J. 
't 'ormet et signalée par lui dans si 	 €BIbliograftgéte du Vivarais (ms. de la Biblio- 
thèque d'Annonay, 6 vol. 	t. Ve  p. 451), se trouve aujourd'hui i la Biblio-• 
thèque d'Annonay. Clegt, de l'aveu même du copiste, une reproduction pure et 
simple de la copie de Poncer. Il semble bien que la transcription que Rousset a 
faite de l'Histoire du Vivarais de Soulavie, sans en indiquer La provenance, ait 
été empruntée aussi à l'exemplaire de Poncer. 

généalogiste du Solier, né le 27 décembre '712, mourut le 18 septembre :78o 
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ecrits. Elles comportent, d'ailleurs, pas mat d'inexpég4 
Iziences et de lacunes. Il en va tout autrement du tome 
I er  et unique de l'Histoire du Viparais, qui fut pu-b 

17slié, en 1862, par le chanoine Jacques Rouchier. Cette 
publication, remarquable à tous égards par la richesté 
-de la documentation, par l'appareil critique qui ace 
*compagne le texte, par l'impartialité absc4ue des 
jugements, enfin par ta qualité peu ordingiire du style, 
frit regretter refondément que l .suite n'ait jamais 

-vu le jour('). 
11, est permis de se demander pour quelles ratsons 

le chanoine Rouchier s'est vu contraint: d'interrompre 
sa publication. Il semble bien cille tes encouragements 
4e la première heure ne l'aient pas  soutenu jusqu'au. 
!bout. M. de Saint-Andéol„ dans une tete aares,sée à 
M. Mazon, le 4 avril 1868, attribue Vinterruptioti: ,à. 
l'indifférence du public dans l'Ardèche : Le savant 
M. Rouchier, jui-inéme, ne peut, dit-il, y joindre tes 
deux bouts. (2) » 1 l est probable que les .fonds recueil* 
lis par souscription ou par vente n'avaient pas: tout 
- fait indemnisé l'historien de ses d épensça. D'autre parte  
la maladie était survenue, obligeant l'érudit chanoine 
à rendre son effort moins intense et moins continu(3). 

r) Il parait que le bruit a couru un moment que nous avions retrouv cette 
suite dans les placards du Séminaire de Viviers. Si cette bonne fortune nous était 
_arrivée, nous aurions convié tout.de suite le public savant de l'Ardèche à se réip 
jouir de cet heureux évènement. Mais hélas, nous n'avons rien découvert; et nous 
savions, 	bien à l'avance, que les collections du Séminaire de Viviers 

.:ne nous livreraient pas un feuillet du manuscrit de l'abbé Rouchier. 
(2) Voyldre am par3 helvien, 190-I. 
(3) Mazon (Patriote de l'A_rdèche du 17 avril z896) estime que ce sont les seu-

les raisons de santé qui out empêché le chanoine Rouchi«.  de mettre la dernière 
main â son œavre. e 	

pê 
aurait fallu d'abord, dit-il, qu'il pût faire les ne:mi/elles 

'recherches jugées par lui nécessaires à la perfection de son oeuvre. C'était un tra 
vail long et fatigant, déjà au-dessus de ses forces. En outre, l'administradon des 

.établissements diocésains, dont il avait la charge, ne lui en laissait pas le loisir. 

.C'est ce qu'il nous fit entendre assez clairement lui.même, il y a une dizaine 
-d'années, un jour de 18 août 1884) où nous avirons abordé avec lui ce sujet 
or Vous savez mieux que personne, nou* dit.11, quelles vérifications ceesat les 
études historiques 	me faudrait pouvoir aller passer plusieurs mois à Paris et 

...ailleurs, et je  ne prévois pas la possibilité d'une pareille absence, en présence 
des occupations que j'ai ici 
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